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1. L’application des Règles uniformes CIV et CIM dans la teneur du Protocole du 
3 juin 1999 portant modification de la Convention relative aux transports internatio-
naux ferroviaires (COTIF) du 9 mai 1980, qui entrera en vigueur le 1er juillet 2006, 
est, en principe, indépendant d’un système des lignes inscrites. Le Secrétaire général 
tient à jour et publie des listes des lignes conformément à l’article 24 uniquement 
pour des cas particuliers (art. 21, § 3, lettre p) COTIF). 

2. Les lignes ferroviaires d’un Etat membre qui a émis une réserve conformément à 
l’article 1er, § 6 CIM sont inscrites dans la liste des lignes ferroviaires CIM confor-
mément à cette réserve (art. 24, § 2 COTIF). 

3. Par lettre circulaire du 23 août 2005 (A 56-01/509.2005), l’Office central a informé 
les Etats membres que l’Ukraine avait communiqué, par note du 28 janvier 2005, 
qu’elle appliquerait de fait aux lignes inscrites dans la liste des lignes CIM les modi-
fications décidées par la 5ème Assemblée générale (application de fait conformément 
à l’art. 20, § 3, al. 2). Elle a, à la même occasion, confirmée son intention d’adhérer 
au Protocole 1999. L’application de fait des RU CIM par l’Ukraine sera limitée aux 
lignes inscrites dans la liste des lignes ferroviaires conformément à l’article 24, § 2 
COTIF 1999 (au total 232 km). 

4. La possibilité de la limitation du champ d’application des RU CIM est réservée, 
conformément à l’article 1er, § 6 CIM, aux Etats qui adhèrent nouvellement. Seul le 
chapitre « Ukraine » sera provisoirement introduit dans la liste des lignes ferroviaires 
CIM. 

5. Les communications des Etats membres concernant l’inscription ou la radiation de 
lignes ferroviaires devront, à l’avenir, être adressées au Secrétaire général. En ce qui 
concerne la date à partir de laquelle une ligne est soumise ou n’est plus soumise aux 
Règles uniformes, le Secrétariat renvoie à l’article 24, § 5 COTIF 1999. 

6. Les listes des lignes ferroviaires CIM pourront être consultées sur le site Internet de 
l’OTIF (www.otif.org, rubrique « Publications »). 

(Stefan Schimming) 
Directeur général 

Annexe : 
– Liste des lignes ferroviaires CIM 

Copie : 
– Comité international des transports ferroviaires (CIT), Secrétariat général, Weltpost-

straße 20, 3000 Berne 15 


